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cet agent, du ser vice général , n'est occupé qu'un temps infime de sa 
journée à cette opération. 

AMORTISSEMENT. - La locomotive coûte environ i0 ,000 francs; 
on a compté l'amortissement en dix ans, soit 500 francs par semestre; 
on ajoute un intérêt de 4 %, chiffre peut-être un peu faible , mai s qui 
est en réalité plus fort parce qu'on le prend sur le prix total et non 
sur la fraction à amortir. 

On n'a pas fait inter venir dans l'amorti ssement les frais, minimes 
dans le cas actuel. d 'aménagement de la remise et des voies de 
circu lation de la locomotive, de même que l'on ne fait pas inter veni r 
les frai s correspondants lorsque l'on évalue un transport par che
vaux (c' est du reste le cas le plus général, voir note rappelée 
ci-dessus, de M. Baijot). 

C'est dans ces conditions que l'on obtient la décomposition suivante 
du prix de rev ient de la tonne-ki lométri qu e. 

Dépenses (en fran cs) En % 

POSTES 
__..,.._ du prix 

1 par tonne de revient wtales kilométrique 

Benzine 997 » 0.04~1 27.6 

Graissage . 89 » 0.0038 2.5 

Entretien, réparations . 107 » 0.0047 2.9 

Main-d'œuvre 1,718 .81 0.0742 47.ô 

Àmortissement 500 » 0.0218 13.S 

Intérêt 200 » 0.0087 5.6 

TOTAL 3,611.81 0.1563 100.0 
1 

Remarquons que si l'on évaluait la benzine à 18 francs, prix de 
1910, le poste combusti ble serait réduit à 0-0165 et le prix de revient 
total serait ramené à fr. 0-1297 . 

On pourrait trou ver étrange de ne voir qu'une locomoti ve comptée 
à l'amortissement, puisq u'en général la prévoyance conseil le d'avoir 
un apparei l de réser ve; mais en fait le charbonnage voula it d 'abord 
tenter un essai et la locomotive en question a foncti onné seule pen
dant les dix-huit mois écou lés. » 

NOTES DIVERSES 

LA SÉCURITÉ 

DES 

CABLES D'EXT R A C T IO N 

n' APRÊ:S 

les premiers travaux de la Commission prussienne des câbles 

La revue a llemande Zeitschri{t fiir da:; Berg- , Hütlen und Sah
nenwesen in P1·eussischen Staate a publié cette an née en supplément, 
le compte r endu des premiers travaux de la Preussischen-Seil{a1·th
J(ommission, instituée pa r l'arr€lté ministériel du 26 mai 1905. 

Cette commission , qui est composée en partie de membres du haut 
personnel de l' industrie minière allemande et de fonctionnaires su pé
rieurs de l'Administration des min es, a pour but l'unification des 
règlements en vigueur dan s les différentes juridictions min ières 
(Oberbei·gambezirk), en ce qui concerne la translation du person
nel par les câbles et l'étude des conditions générales de la sécurité 
relatives a u même objet. La Commission fut divisée en nne série de 
sous-com ités, chargés d'étudier la question et de faire rapport sur 
l'organisation existant dans les différentes juridictions administra
ti ves. P lus tard , il fut décidé d'étendre cette enquête aux pays 
voisi ns et des comités spéciaux furent chargés d'aller y étudie r les 
différentes questions mises au programme de la.Commission . Ce sont 
les r ésultats de ces enquêtes et l'avis des comités régionaux qui sont 
publiés aujourd'hui . 

Parmi les qu est ions traitées par la Commission, une des plus inté
ressantes est celle de la sécurité des câbles d'extracti on. Les câbles 
en usage dans la g rande majorité des mines a llemandes sont des 
câbles métalliques et parti cul ièrement des câbles ronds; comme 
l'emploi de tels câbles tend à se répandre chez nous, et surtout dans 
les nouvelles installations, nous croyons bon de donner à ce sujet 
une analyse un peu détaillée des travaux de la Commission. 
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Les question;; a résoudre relativement à ce objet peuvent se 

résumer comme suit : 
1° Détermination des bases s ur lesquelles le coefficient de sécuri té 

des câbles doit être établi ; 
2° Détermination de la durée max ima de service des câbles Koepe; 
3° Résultats des expériences pratiques faites jusqu'a présent sur 

les câbles formés de fi ls a haute résistance; 
4° Examen des ép reuves diverses a faire subir a ux câbles métal

liques polir se rendre compte de leur quali té et de leur état de 
conservation ; 

5° Détermination des s ig nes auxq uels on peut reconn aitre qu 'un 

câble est en mauvais état au poin t de devoir èlre enlevé. 

§ i. - Coefficient de sécurité des câbles. 

Les avis des sous-comités diffèrent un peu , de mème que les 
prescri ptions e n vigueur dans les différe ntes j urid iclions, sur le 
chiffre d u coefficient de sécurité . En général , on est d'accord pour 
admettre qu'il faut deux coeffici ents de sécurité, un pour l'extraction 
des produits et l'autre pour la transla t ion du personnel ; tous denx 
étant a déterminer dans chaque cas d'après la charge maxima 
supportée par le câble. L 'avis le plus général est de fixer à 6, le 
coefficient de sécurité relativement à la charge max im a d'extraction. 
E n ce qui concerne le coefficient re latif à la charge suspe ndue au 
câble pendant la transla tion du personne l, les comités de Dortmu nd 
et de Bonn esti ment qu' il ne do it pas être in fé rieur à 8. 

Le comité de Clausthal propose que la charge de la cage pendant 
la translat ion des personnes ne puisse dépasser 50 % de cel le qui 
existe pendant l'extraction des produi ts. Le comité de Halle propose 
d'adopter les coefficients ci-après : 

Au moment de la pose du 
câble: S'il y a un parachme. 

Pour l'ex traction 
Pour la translation 

Ava nt l'enlèvement du câble : 

Pour l'extraction 

8 
10 

l_j 

S' il n'y a pas d e parachute. 

9 
12 

7 

Il prévoi t une augm en tation de i .25 pour chacun de ces coeffi
cie nts dans le cas des câbles métalliques plats . 

Le com ité de Bonn est d'avis qu'il y a lieu d'exiger lors de la pose 
du câble un coefficient de 9 1/2 relati vement à la charge maxima 

1 

1 

! 

1 
~ 
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pendant la t1·anslation du perso nnel, avec de plus cette condition 
que dans ce cas, la charge du c;\ble ne soit pas supérieure à 90 % 
de celle qui existe pendant l'extract ion des prod uits. Enfin le co mité 
de Breslau , en considération des pui ts à grande profondeur où il est 
di ffici le de descendre à 6 comme coeffident mioimum pour l'extrac
t,ion, s i on doit obserYer le coefficieu t de 8 pour la translat ioo du 
personnel, propose de l'édui re ce dcrn itw cofficient à 7 -1/2, afin de 
permettre une uti I isat ion co n ,·enable des câbles. E n général , à part 
Geux de Halle cl de Bonn, les comités sont d'avis de ne pas prescri re 
u n coeffic ient de sécuri té supérieur au moment de la pose des câbles, 
si ce o'est pour ceux u til isés dans les installati011s Koepe, où les 
conditions de fonctionnement sont défavorables, a cause de l' impossi
bilité _quï l y a de faire des reco u pages pe 1·meltant de déplacer les 
points. spécialemc ot fatigués et de se rendre compte de l'état de 
conser va tion de la corde. Le comité de Bresla u propose d'appliquer 
à ces câbles au moment de la pose, le coeffic ient minimum de 8, 
calculé d'après la charge m<!xima d'ex tracti on; le comité de Dort
mund propose le coefficient de 7 p0u1· cette charge et de 9 i /2 pour 
la t ra nslation du personnel. Il est évident que pour les autres instal
la ti ons, le coefficient à la pose doit ê_t re également supérieur au 
coeffi cient minimum prescr it , ·ma is la fixation de la marge e otre ces 
coefficients do it ê t rn laissée à l'apprécia tion de l'exploitao t , car e lle 
varie d'un e installat ion à l' autre, suivant les conditions de ser vice 
et les causes d' usure. 

La questi on de l'a ugmention du cocllicient de sécurité dans le cas 
de l'emploi d' un contre câble d'équ ili bre ·a été résolue négativement. 
Il es t en effet avéré que le contre-câble, assu1•ant u ne marche plus 
r égulière de l'appa rei l d'exti·action et supprimant les a cou ps, exerce 
une influence favorab le sur la conservation des câ bles po1·teurs. Le 
com ité de Bonn fait remarquer avec 1·ai son que si, e n cas d'ancrage 
de la cage descendante, ou de fo1·mation de nœuds dans le contre
câble au fond du pu its, le câble por tan t la cage montante peut subi r 
une surte nsion dange reuse, on pe ut parer à cet inconvénient e n 
em ployant un contre-câ ble aya nt UD e charge de rupture i~férieure 
à celle du câ hie porteur. 

§ 2. - Durée des câbles Koepe. 

Les câbl es employés dans les installa tions Koepe ne peuvent être 
l'objet d'essais pér iodiques sur des tron çons coupés à leur extrémité ; 
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par suite, a raison de la difficulté qu'il y a de se rendre compte de 
leur état de co nservati on, il convient d'eu limite r la durée. L'avis 
général es t de pPrmettre l'utilisation de ces câbles pendant de ux ans 
au plus, quelque soit l'intensi té du servi ce auquel ils so nt as treints. 
Toutefois le comité de Breslau signal e qu'a la suite des expériences 
défavorables faites avec les câbles plats . u ne circulaire ministérie lle 
du 24 juin 190î a limité a un an la durée de ces câbles dans les 
installations Koepe, a défaut d'une autorisation spéciale de l'Ober
be1·gamt. Le comité de Bonn est d'avis qu'il y aurait li eu de 
prescrire que l'attache de ces câbles soit défaite tou s les trois ou 
six mois pour être examinée. Le comité de Halle propose les cond i

tions suivantes : 
1° Le diamètre des pou ties et molettes sera au moins égal a 

120 fois celui du câble ; 
2° L'angle de convergence du câble a partir des molettPs vers la 

poulie ne dépassPra pas 1° ; 
3° On n' emploiera pas. dans la fabrication des câbles, des fils 

d'acier fondu de plus de 150 kilogrammes de charge de r'upture 
par millimètre carré. 

La question a été discutée à la réunlon du 4 janvier 1911 de la 
Commission; il fut demandé notamment s i une durre de plus de 
deux ans pouvait ê tre autorisée po ur des câbles supportau t une fa

tig ue faihlP. 

M. le Geheùner Obe1·bel'gl'at Meisner fit remarquer que la statis

tique des câbles pour l'Obe!'bergamtsbez frk de Dortm und indiquait 
qu 'au cours des années 1908 et 1909, r espectivement 120 et 139 câ
bles Koepe avaient été mis hors senice, parmi lesquels : 

15 câbles en 1908 1 avaient fonctionn é environ 2 an s. 
26 > en 1909 \ 

3 câbles en 1908 1 
1 câble en 1909 1 
3 câbles en 1908 l 
5 ~ en 1909 

avaient fonctionné plus de 2 ans 
(750 à 800 jours). 

avaient dépassé 800 jou rs. 

Cette statistique montre que la pl upart des câ bles Koepe sont usés 
avant d'atteindre deux ans de service. 

M. le Machinensteige1· Wirts donna communication d' un tableau 
d'ou il résultait que su r les 492 câbles Koepe ~nlevés entre les 
années 1905 et 1909 : 

220, soit 44 %, avaient fo nctionné moins de 1 an; 

178, » 36 %, » » plus de 1 an et moins de2ans ; 
94, » 20 %, » dépassé 2 ans. 
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Ces résultats dé favora bles se compren nen t aisément car les câbles 
Koepe subissen t , toutes choses égales, une fatigue double de ceux 
uti lisés dans les i nstallations à tambour; dans le premier cas, en 
effèt , l'extraction totale doi t êt re effectuée par un seul câble, al ors 
que cla ns le second , elle est répartie sur de ux câbles différents. I l 
fau t co nsidérer encore qu'on emploie souvE!nt aYec les câbles Koepe 
des fi ls g alvanisés afin d'év iter le g raissage et il est éta bli q ue la gal
van isation a pour effet de fai re perd re aux füs environ 9 % de leur 
charge de ru ptu re. 13 % de leu r a ptitude a la flexi on et 50 % de celle 

à la torsion . 
I l faut ten ir compte r.ofin àe cc que les conséquences de l& rupture 

d'un càblc Koepe so nt plus considérables que ce lles d' u n autre 
câble , à cause de la précipita tion des deux cages dans le food et des 
coups de fou et inévitables q ue donne, a près rupture, le bri n montant 
de la corde e n arri vant au jour. Il convient donc de se montrer pru 
dent et de ne pas permett re d'u tiliser ces câbles plus de deux ans. 
Ce fut d'a illeurs a cette limitl} q ue s'arrèta la Commission, en 
admetta nt toutefois des except ions sur autorisation des agents de 
l' Adminis trat ion . 

s 3. - Emploi des fils à haute r èsistance 
pour la fabrication des câbles. 

La question de l'emploi des fils à hau te résista nce pour la fabrica 
ti on des cà bles. qui est des plus inté ressantes au point de vue de 
l'accès aux grandes profondeurs, a été mise à l'ordre d u jour de la 
Commi ssion a l'occasiou d'une prescription règlementa ire qui spéci
fiait que le coefficie nt de sécurité d'un câ ble devai t être calcul é en ne 
tena nt compte que d'u ne charge de ruptu re de '1 50 kil ogrammes au 

pi ns, pour le métal employé . 
Le comi té de Dortmu nd provoqua su i· ce point l'avi~ des princi 

paux fab r icants d u pays. La question avait une g rande importance 
car , étant don né les coeffi cients de sécur ité élevés prescrits par les 
règlements , cette lim itat ion de la ch arge de rupture des fi ls a.menait 
a employer des câbles très pesan ts e t d'un diamètre anormal, dans les 
pui ts profo nds. Les fabri cants de câbles furent d'aY is que, dans l'état 
actu r.l de la fabri cat ion, on pouvait aller sans danger jusqu'à attein
dre une charge de rupture de 200 k ilogrammes. 

La firme Gcs man, de Herne, a don né a ce sujet les résu ltats 
d'essais faits au siège Graf Moltke II . Les câbles enlevés à ce siège 
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entre les années 1892 et 1901 avaie nt u ne charge de ru ptu l'e de 
145 kilogrammes par millim ètre carré; leur extraction mo,Yen nc fut 
de 101,520 tonnes-k ilomètres et leu r dul'ée de 30'1 jours. En 1901 
furent placés deux câ bles a,Yant u ne charg-e de ru pture u ni tai re de 
175 kilogrammes; ces câbles durèrent 1,107 jou rs et leu r r.xtrac
tion atteignit 576,000 tonnPs. Le coût des premiers câbles pour 
1,000 tonnes-k ilomèt res fu t de 34 marks, alo1·s que les seconds n'en 
coûtèrent que 7.65. D"aut re part, ce tte fi rme fou rni t le tableau sui
vant re latif a ux câbles fa b1•iqués pa r elle et enle, és en 1904, com
parés à l'ensemble des câbles ret irés la mémr. année : 

"' Firme Ensemble des càbles ., Gessma n 
:0 
CU 
0 ., 

F.xtrac, ion Extraction "C Extracti on Chai-ge 
:: e" n10Yenne en 

Cha rge moyi,nne en .,, 
1.000 tonnes 1000 1onnes 

de ruptur e 1000 to nnes 
de· ruprnrc 

E par m / m ~ par n1/ 1112 
0 kilomètres kilomètres ki lo mèt res z 

1 de 0 à 1 0. 3 121.0 0. 4 138.4 

4 1 10 3.î 135.5 4.0 155. 4 

- 10 25 - - 15.8 155 .3 

2 9-_., 50 '.18 .5 153 .5 3S.î 154 . 9 

1 50 î 5 î l .5 169.0 63.2 l ;,G .8 

- î5 100 - - 86 .6 15G .0 

9 100 150 124. 2 16î. 8 12-1 .0 164 .0 

4 150 200 IîS . î 155.0 lî2. 8 154 Î 

Î 200 300 2.n .3 163 .î 2,13 .9 158 .5 

2 plus de 300 ë,76.0 183 5 43n.9 167 .3 

Il résulte de ce tableau que le trava il u t ile de. câbles et aussi leur 

d~rée_ croî t' avec la charge.de.rupture un itaire. Toutefois cette règ_le 
na r ie n d absolu Pt , de 1 avis du comité, l' acier à fo r te charge de 
r u pture o'es_t pas toujours le meill eur à employer en toutes cir
constanc~s; JI fa ut lu i_ p_rc\férer un méta l moins r~~istan l , mais plus 
ductile, la où les cond 1t1oos d'empl oi sont défa vorables . notamment 
da ns les vieilles ins ta llations et dans les puits tortue ux. 

Les aciers à cha rge de r upt_ure élevée sont s ur tout en honne u r 

1 

1 
> 
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dan s le dist l'ict de Bresla u . I l résu lte de la sta tistique que, sur 
272 câbles enlcYés dans ce district e n 1907, la· majeure partie 
(199 câbles) était com posée d'acier ayant une charge de ruptu re 
su pér ieu r e à 150 k ilogrammes, parmi lesquels 32 câ bles avaient 
u ne charge de ruptu re de plus de '180 kilogrammes et 7 câbles u ne 
charge de pins de 2CO k ilogr ammes. 

L'emploi des fils à ha u te résistance tend à se r épa ndre de plus en 
plus dans cc district par s uite de l' app rofondi ssement des exploita
tions ; les règlements rie préYoient en effet a u cune r éduction du 
coeffi cient de séc urité des câbles employés dan s les pu its profonds; 
il s'ensuit que le seul moyen d'é'l' iter l'exagération du poid s et de la 
sect ion de ces càbles est d'employer dan s leur fabrica tion des métaux 

à forte résistance. 
La pratique de l'emploi de ces càbles donne d'ail leurs des résultats 

favorables, d'après l'av is du comi té; la fragilité du fil n'augmente 
guère qua od il est composé d'u n métal de bonne qual ité. Il fa u t re
marquer aussi q ue l'emploi des aciers à forte résista uce permet de 
rédu ire le diamètre du câble et , par su ite, sa fat igue à la flexion. 

Le comi té de Bon n émet un avis analogue ; toutefois, il estime 
que, pou r le moment , il convient de ne pas dépasser une charge de 
rupture de 180 kilogr ammes pour l'acier à employer. Dans le district 
de Clausth a l , les applications des aciers de r ésistance supérieure à 

150 ki logrammes sont rares et on n'a jamais dépassé 180 kilog.; 
les résul ta ts de la pratique des câbles formés de méta ux semblables 

n'ont cependant pas été défavorables. · 
A l' inverse des autres comités, cel ui de Halle se prononce nette

ment contre l'emploi des câbl es formés de fi ls d' une résistance supé
rieure à 150 kilogrammes par m ill imètre carré. A l'appu i de sa ma
nière de voir, il cite le cas d' u ne mine comportant des installat ions 
nouvelles et qui , après u ne expérience défavorable faite avec des 
câbles d'acie r d' une résistance de 162 à 184. k ilogram mes . s'es t vue 
forcée d'en revenir à des rrsistances de 130 à 150 k ilogrammes , les 
premiers ayant donné lieu à de fréq uen tes ruptu res de fil s et ayant 
dû être remplacés après u n tPmps de serv ice t rès court. 

La q ues tion fut m ise à l'ordre du jou r de la séance que ti nt la 
Commiss ion le 4 janvier 191 i. M. !' Ingénieur Speer y donna e n ré
sumé les rés ult ats des nombreuses expériences qu' il avai t fa ites sur 
le sujet. Si on essaie des fils à la flexion sur machoires d'un diamètre 
ne dépassan t pas 25 m illimètres , on cons ta te q ue ceux qui ont une 
fo r te résis tance u ni ta ire su bissent moins de flexion que les autres . 



1184 ANNALES D~S ~ INES DE BELGIQUE 

Cependan t il arrive sou vent que des càbles formés de fils à haute 
résistance (170 à 180 k ilogrammes) donnent en pratique de me i li eurs 
résultats que d'au tres formés de fils à r és istance moind re (140 à 
150 k ilogrammes) . Recherchant les _motifs de cette contradiction, 
M. Speer a soumis des fils de 2 mi ll imètres de diamètre et de résistance 
variant de 60 à 210 k ilogrammes par mill imètre carré à des essais 
de flexion sur machoires d' u n diamètre croissant de 5 à 300 milli 
mètres ; les fils étaien t chargés pendant l'ess.a i de poids suspend us à 
u ne extrémité et calculés de façon à obten ir pour chaque fil le même 
coefficien t de sécu r ité. Ces expériences démontrèrent d'abord que le 
nombre de flexion s q ue peut subir un fi l c roit a vec le rayo'n des 
machoires de l'appareil d'essai et ensui te q ue pour des machoires 
d'un diamètre supérieur à 25 mi ll imètres, l'aptitude à la flexion des 
fils croissai t avec leur résis tance unitaire. Ces essais indiq uèrent 
encore que les fils d'acier ga lvanisé montraie nt, à charge de r u pt ure 
égale, une aptitude moi ndre à la flexion que les fil s clairs. l\'I. Speer 
conclu t de ses expériences q ue, bien que les métaux à haute résis
tance un itaire (180 à 200 kilogrammes) aient l' inco ovénient de se 
travailler plus difficilement que les autres, leur emploi est tou t 
indiqué pou r les grandes profondeurs, les grandes vi tesses et les 
fortes charges d 'extraction . 

Dans la disc uss ion qui s uivit, M. le Maschinen-Jnspek/01· Künig, 

après avoir cité des exemples défavorables d' emploi de càhle de 
l'espèce dans le .\lansfeld , attira l'atten tion de la Commi ssio n sur 

l'importance qu' il y avait de bie n proportionner les diamètres des 

poulies tambours ou molettes, au diamètre du câble; il .Y aurait l ieu , 
dans cet ordre d'idée, de ne pas admettre que cc rapport soit inférieur 
à 100. 

M. le k[~schinen-Inspektol' Ba 11 maa n, fit observer à juste ti tre 
que la fatigue totale d'ua càble est la ~omme de la fa tio-ue à la 
traction_ et de celle à la tlexion, la première variant avec la 

O 

cha rge 
de sen1ce la se d d · d . , con e epen aat exclusivement de l'éla stici té du 
: et~\ et de~ rap~orts entre les diamètres d' earouleme nt e t l'épaisseur 

d
es s ._ Il s ensuit que la sécurité totale du câble croit avec la charge 
e service la f t" · 1 

<7 è ,. ' a igue a a flexion restant constante . I l n'y a donc 
ou re d rnconvénient à ce que les fil d é . s e m -tauxaforte charge de 
r u ptu re se montrent un peu moins so uples 1 • 

t 
que es au tres, eu egard 

sur ou t aux avanta~es considérables ,.1 é 
f · d qu 1 8 pr sentent pour l'extrac-
1on a g ran e profondeur. Avec des fils de 130 h l 

charge de rupture unitaire on ne peu t cl . ' ogra_m mes de 
' epasser pra tiq uemen t 

• 

... 
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1,300 mètres de profondeur; a vec des fil s de 150 kilogrammes on 
peut atteindre 1,500 mètres, mais le poids du càble est alors d ix fois 
plus grand que la charge à sou lever . Avec des fils de 180 kilogram
mes, ce poids devient seu le men t t rois fois plus grand que la charge 
el si on monte à 200 ki logrammes, le poids du càble tombe à deux 
fois celu i de la charge. En ce qui concerne le pr ix, il faut compter 
qu'un câble formé de fils de 200 kilogram mes de résistance coûte 50 % 
plus cher au kilog ramme qu'un càble formé de fils de 150 kilo
grammes, mai s comme le premier pèse cinq fois moins, il s'ensuit 
que son prix est les 3/10 du celui du second . 

Les co ncl usions du débat furen t qu'i l n'y avait pas lieu de li miter 
à 150 k ilogrammes la charge de rupture admise pour le calcul du 
coefficient de sécuri té, ni d' ind iquer une limite supérieure afin de 
ne pas en rayer le progrès. 

§ 4. Ess ais à faire s ubir aux fils comp osant 
les câbles métalliques . 

La question spéciale me nt posée à la Comm ission inté ressa it le 
point de savoir quel était le nombre de :flexions qu ' un fil devait 
supporter pour pou voi r intervenir dans le calcul d,u coefficient de 

sécui·i té d 'un càble. Le comité de Dortmund ét ud ia la questioa des 
essais d'une manière générale et émis l'av is qu'il y avait lieu de 
considérer q ue les câbles subissaie nt en pratique des efforts de trac
tion de flexion et de torsion et que par suite il y avait lieu de faire 
subir, aux fi ls entrant dans leur com position , des essais sui,·ant ces 
trois crenres de fa tigue. Une grande importance fu t attachée aux 
essai /des fils à la torsion , comme étant le meilleur moyen de recon
naitre la bonne qu al ité et l' homogènéité du métal employé; toutefois 

~ai·s devraient d'après le comité de Dortmund , n'ètre effectués ces es.. , 
q ue s ur les câbles ne ufs , car i l résulte des expér iences prat iques qui 
furent entreprises par le comité et de la consultation de spécialistes, 
que l'usure mê me légère des fils, une faible atta~ue par la rouille, 

Une entaille de peu d'importance avait pour effet d'a ltérer 
ou encore, , . 
l'aptitude à la torsion du fil au point qu une ~prouvette de 2~0 m;m 

cl I ne supportait plus une seu le torsion . alors que s1 le fil 
e ongneu r . . . 

é t 
· · t t ·1 en suppo rtait u n nombre r ela!tvementcons1derable. 

ai t In ac , 1 • . . . 

P t I Jéo-e· i·es deg'o-radat ions n 'atlecta1en t en rien la charge 
ar con re es o 

de rupture et la capacité à la flex ion. 
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A la suite de cette étude Je comité de Dortm und établit , touchant 
les essais à faire subir aux câbles les règ les ci-après : 

I. - Avant d'être uti lisé pour la transla tion du personnel, tout 
câble dena subir des essais à la traction , à la fl exion et à la torsion, 
Ces essais seront faits de la man ière suivante : 

1° Le câble s ubira des essais de r upture soit sur sa section totale, 
soit sur des torons séparés; dans ce cas iO % des fil s seront essayés 
à la traction, et , s'il s'agit de fil s ronds, également il la flexion et à 
la torsion; 

2° A défaut des essais précédents, tous les fils du càble, à l'excep
tion de ceux qui n'inter viennen t pas dans la r és istance, seron t 
essayés il la traction et, s' il s'ag it de fils r onds, à la fl exion e t à la 
torsion ; 

3° a) La force portante d' un fil se détermi nera par sa charge de 
rup ture ;· 

b) Les essais de flexion se feront sur machoi res de 10 m/m de dia
mètre en plaçant le fil perpendiculairement à son axe et en le plian t 
alternativ ement à droite et à g auche sur cell es-ci, de manière à 

décrire un angle de 180°. 
Les fils essayés devront supporter jusqu'à rupture : 

NOM BRE DE FLEXIONS. 

DI AMÈT iŒ DES FILS. 

moins de 1.5 m/m 
de 1.5 à 1 .8 lU/W 
de 1.8 à 2.0 m/m 
de 2.0 à 2.2 mJm 

de 2 .2 à 2 .5 m/m 
de 2 .5 à 2 .8 w/m 
de 2 .8 et pl us 

F ils cla:rs aYant une 
charge de· rupture 
max imum de 175 
kilog. par ru / m2 . 

12 
iO 

8 
7 
6 
5 
!1 

Fil s clairs de plus 
de 175 kilog. d e 
résistance et fils 
galrnni sés. 

11 
g 
7 
6 

Ces chi ffres résul tent de l'essai de 1,650 fils neufs et sont infé
r ieurs de 30 % aux moyennes obtenues. 

c) Les essa is de to rsion se feront en tordant autour de son axe et 
jusqu 'à r upture une éprouvette de 200 m/m de longueur, prélevée 
sur chaque fi l. 

Les fil s essayés devront supporter: 

j 

'I 
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NOMBR E DE TORS IONS. 

DIAMÈTRE OES FI LS. 
Fi ls clairs de moins 

de 175 kilog. de 
rupture par m/ m2. 

Fils clairs de plus de 
175 kil de charge 
de rupture par 
mJm2 et fils gal van. 

moins de L 5 111
/"' 

de 1.5 à i .8 "',111 

de 1.8 à 2.0 111
/ "' 

32 
30 
26 

23 
21 
19 

de 2.0 il 2.2 m/"' 24 '17 
de 2.2 à 2.5 "'1111 22 13 
de 2.5 à 2.8 "' /"' 16 11 
de 2.8 et plus 12 9 

Ces chiffres comme les précédents soot inférieurs de 30 % aux 
moyenoes des résultats obtenus pa t· l'essai de 1,650 fils neufs; 

4° l~D ce qui co ncerue la force po r ta ute du câble , si on essaye to us 
les fils, elle sera déterm in..Se en additiouuant leurs charges de- r uptu re. 
Toutefois les fil s qui auraient un e charge de rupture inférieure de 
20 % à la cha rge moyenne r és ultan t de l'ensemble des essai s, de 
même que ceux qu i ne su pporteraient pas les nombres de flexions et 
de to rsions prescr its, n'interviendron t pas clans le calcul; 

5° Les càbles qui , en plus de \"âme en chanv r e, comprennent des 
fi ls triangulai res ou enclavés srront essayés sur toute leur sect ion, 
ou au moins par to ron. 

II . - Indépendammen t des essais ci-dessus, fai ts avant la pose des 
c,ibles . ceu x-ci , exception faite pour les câbles Koepe, subiront des 
essais périodiq ues conformément aux prescri ptions des a rticles 55 et 
56 du règlement de police . 

Les règ les ci-dessu.s relat ives aux épl'euves de t raction et de flexion 
ser ont appliquées à ces essai s. Quan t aux essai s de torsion, il en sera 
fait abstract ion eu rga rd aux influences défavorables exercées par 
des dég1·adations légères sur les résultats de ces essa is . 

~ 5. - Signes auxquels on r econnaît qu'un câble 

est en mauvais état et doit être enlevé. 

Cette im portante ques tion a été jugée à j uste titre par les comités 
trop complexe pour pouvoir être réso lue par une formule sim ple, 
les ca uses <l' usure des càbles et leur façoll de se manifes te r dépen
dant d' une fo ule de circonstances qui varient d'une insta ll ation à 
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l'autre; aussi se sont-ils conten tés d'émettre <les considéra ti ons géné
rales sur les signes auxquels on pouvait se rendre compte de cette 
usure. 

Un premier signe de fat igue est la diminut ion du coeffi cient de 
sécurité du câble révélé par les essais pé riodiques . S i ces essa is 
montrent que Je coefficient de sécurité minimum n'est plus atteint, 
le càble doit être enlevé. En fait d'après le comité de Dortmund, ce 
moti f de mise hors de service est assez r are, à canse du coefficieot 
de sécurité élevé lors de la pose des càbles et qui fait que ceux-ci 
doiven·t être enlevés pour d'autres raisons, avant que la limite infé
rieure du coefficient de sécurité ne soit atteinte. La statistique des 
câbles faite en 1906 pour ce district, a montré que 6.5 % seulement 
de ceux-ci y avaient été mis hors service à cause de l'abaissement de 
leur coefficient de sécurit{ 

Un autre signe auquel on peut reconnaitre la fatig ue d'un câble , 
c'est la djminution brusque de sa charge de rupture, révélée par 
denx essais consécutifs, a lors même que le coeffici ent de sécurité est 
encore satisfai sant. Il faut dans ce cas. soumettr e le càble à une 
surveillan ce alteo tive et ne pas hésiter à le mettre hors service si 
des ruptures de fils se manifestent. 

Il y a encore l'aspect extérieur du càble qui dénote l'état d'usure 
ou de corrosion des fil s; mai s l' indice le pl us marquan t est, de l'avis 
de tous, l'appari tion des ruptures des fils . 

Quand on remarque la présence de fi ls r ompus dans 1111 càble, il 
faut J'examioer attentivement et se rend re compte de ses cond itions 
de services. Si l'aspect exté rieur du câble est encore bon, si ce 
dern ier n'est en servi ce qu e depuis peu de temps et si les ruptures 
sont isolées. il ne faut pas y attacher trop d' importance; si au 
contraire le câble fon ctionne depui s longtemps, sïl est rou illé ou 
for tement usé, !"a pparition des ruptures de fil s est un sig ne évi
dent de fati g ue. Il faut a lo1·s le soumetfre à une sur veillance atten
tive et si on s'aperçoit que le nombre ·des fils rompus augmente 
rapidement, il faut mettre imméd iatement le câble hors ser vice. 
Da ns le cas d'apparition de fils cassés, les essais à la fl exion peu vent 
donner des renseig nements utiles sur le deg ré de frag ilité du métal. 
Indépendamment de ces considération s qui ont été développées prin
cipalement par le comité de Dortmund , le comité de Breslau a pro 
posé de calculer le coefficient de sécurité des càbles en déco mptant le 
nombre des fils cassés répartis sur une longueur de 1 mètre , outre 
ceux n'ayant pl us la r ésistance ou la flexibilité règlementa ire. En 
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ce qui concerne les càbles Koepe, ce comité propose de les mettre 
hors se rvice lorsque le nombre de fils cassés sur ïmètre de longueur 
de la corde atteint 1/6 du nombre total de fils entrant dans la compo
sit ion de celle-ci . 

§ 6 - Données principales relatives à l'enquête 
faite par les comités en Angleterre. en Autriche et en Sa:x.e. 

En Angleterre, il n'.)' a pas de prescriptions de police relatives aux 
coefficients de sécurité des câbles; ces coefficients osci llent en pra
tique entre 6 et 10; ils sont calculés d'après la charge maxima 
d'extraction. Les câbles ont une résistance unitaire variant de 1.40 à 
200 ki logrammes et , de l'avis des personnalités consultées par Je 
comité, les aciers à haute résistance ont , j usqu 'à présent , donné de 
boas résultats. Les câbles oeufs su bissent génP-ralemeot des essais à la 
traction et à la torsion e t une g rande importance est attacl1ée à ces 
dern iers essais; par contre, les essais de contrôle sur les câbles en 
service se font assez rarement ; on se contente le plus souvent de les 
visiter et de renouveler fréquemment les a ttaches, dans le but prin
cipal de déplacer les points de contact avec les molettes ou tambours , 
au moment de l'enlevage (i). 

f!:n ce qui c-oncerne les motifs d'enlèvement des câbles, il est 

prescrit dans certains districts de mett1·e un câble hors service 
lorsque 30 % des fil s qui le composent sont rompus. 

Le règlement de police des mines de Saxe impose, pour les câbles, 
un coefficien t de sécurité de 6, ca lculé d'après _ la charge maxima 
d'extr action , avec cette restriction que. pour la translation du per
sonn el, la charge de la cage ne peut dépasser 60 % de C!?Jle existant 
·pendant la translation des produ its. 

Dans le district de Vienne, on prescrit des coefficients de sécurité 
variant de 8 à 9 pour la charge maxima d'extraction; dans Je district 

de Prague. on fait intervenir le rapport ~ entre les rayons d'enrou-
o 

lement et le diamètre des fils . Si ce rapport est égal ou supérieu r à 
650 on admet comme coefficients de sécurité: 7 pour l'extraction et 
8.2 pour la t ranslation du personnel ; si ce rapport est moindre que 

(l) La loi du 16 décembre l!lll prescrit que la patte d 'un câble sera coupée à 

intervalle maximum de six mois et limite à trois ans et demi la durée du citble 
servant à la ttanslation des personnes. 
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ce chiffre tout en r estant supérieur ou au moi os égal a 550 , on im 
pose pour ce dernier coefficient, le chiffre de :10.6. 

Les câbles formés d'acier a haute résistance ne sont g uère employés 
en Saxe ; par contre, en Autriche on fait couramment usage de mé
taux ayant jusque 205 kilog rammes de charge de ru pture. En géné
ral les câbles formés de métaux semblables se sont comportés d' une 
manière peu satisfai sa11te et Jeu,· durée a été réduite par suite de la 
production de fréquentes rnptu res de fils. 

En ce qui concerne les é preuves a faire subir aux câbles, les règle
ments ne prescri veot que des essais a la traction et a la flexion. En 
Saxe, les essais a la traction se font sur machoires de 5 millimètres 
de diamètre et des éprouvettes de '15 centimètres de lon g . Les fils 
doivent supporter avant rupture Je n ombre de fl exi ous ci-après : 

Pour un diamètre 0.5 a 1.95 millimètres, 8 fl exi ons 
2.0 2 .15 7 
2. 2 2.45 6 
2.5 2.75 5 
2 .8 millimètres et plus 4. 

Les prescriptions relatives aux essais de traction diffèrent de 
celles en vig ueur en Allemagne e n ce que d'abord 25 % seulement 
des fils , au lie u de la totalité, doivent ètre soumis aux essais et 
en suite, en ce que les fils qui 11'ont pas supporté" le nombre de 
flexion s prescrit, a u lieu d'ètre décomptés pour le calcul du coe ffi
cient de sécurité , inte rv iennent dao s ce ca lcul avec une charge de 
ruplme réduite en propor tion de la réduction de leur nombre 
de flexions . 

Les règleme nts saxon el autri chie n re nferment des prescrip tions 
intéressantes concernant le nombre de fi ls cassés qui peu vent être. 
tolérés dan 8 un câble ser vant a la tra nslation des personnes . 

En Saxe, s i les points de r upture des fil s sont distants de plus de 
2 mètres, il est prescr it de décompter un fil dans Je calcul du coe ffi 
cient de sécurité du câble . S i plusieurs r uptures consécuti ves sont 
dis tantes de moin de 2 mè tres, il fa ut décompte r autan t de fils qu' il 
y a de ruptures ; toutefoi s s i la de rnière ru pture cl' u11 e tel le série est 
séparée de pl us de 2 mètres de la premi ère rupture d'un e série voi
sine , il n'y a lieu de décompte r qu' u11 nombre de fil s éga l a u nom
bre de ru ptures existant dans la série où elles sont les plus 
n ombreuses . 

Dans le distr icl de Vienne. un câbl e ne pe ut plu s servir a Ja tram,-

t 
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\ation des personnes, si, sur u11 e long ueur de 5 mètres, il montre un 
nombre Z de fils cassés, donné par les formul es : 

-= 2 (C - 6.5) 1. Z > ----~ 
3 C 

( 1) 

1' 0 la où le rapporl 8 indiqué plus haut est éga l au moins a 65 , et 

(2) 
= 2 (C - 8) i z > - --'---~-

3 C 

la où ~:_ est moindre que 650 et a u moins égal a 550. 
0 

Dans ces form ules, C représente le coefficient de sécurité du câble, 
à la pose, et i le nombre de fil s qui entre dan s sa composition . 

Dans la formule (2), C ne peut être inférieur à 9 . 
1' 

Au cas où - ,-- > 650 , les càbles sont l'objet , après deux ans de 
() 

senice, d'essai s trimestriels pou1· la détermination des coefficients de 
sécurité et doivent ètre mis hors service si le nombre de fils cassés 
satisfait a la formule : 

(3) - 2 
z > 3 

où C , représente le coefficient de sécuri te déduit du dern ie r ess!i. 

Si ~ ,,.. 650 le cà ble ne peut être utilisé plus de deux ans, 
" ' ' 0 

à la translation d u pe rsonne l. 
Ces formul es ne do ivent évidemme11t servir que d' indi cation pour 

détermi ner le nombre de ruptu res par suite duquel le càble doit 
être mis hors de service et il est prudent de le faire déja si le nombre 
de r u ptures con staté es t voisin du nombre limite. 

GUSTAVE L EMAIR E. 




